
Rubrique 1. DÉCLARATION
1ère sous-case - Cinq sigles peuvent apparaître dans cette zone :

COM. Échanges de marchandises originaires de l'Union européenne (UE), ou en libre pratique, avec des parties du territoire douanier exclues du territoire fiscal. 
EX. Déclaration d'exportation vers les pays tiers autres que l'AELE et les pays de Visegrad. 
IM.  Déclaration d'importation de marchandises en provenance directe de pays tiers autres que l'AELE et de Visegrad ou en provenance de PUE non mises en libre pratique. 
EU. Déclaration d'exportation et d'importation avec les pays de l'AELE et les pays de Visegrad. 
FR (Pas visé dans cette notice voir BOD n°5730 du 14 décembre 1992).

Rubrique 1. DÉCLARATION
2e sous-case - Code procédure - Code 0 à 9 dont :

1 - Expédition/exportation définitive
4 - Mise à la consommation (importation définitive).
Autres cas : BOD n° 5730 du 14 décembre 1992.

Rubrique 1. DÉCLARATION
3e sous-case - Transit communautaire 
Ne remplir que lorsque le formulaire est utilisé comme titre de transit communautaire ou avec exportation simultanée.

T1 - Transit communautaire ou externe (marchandises tierces non dédouanées).
T2 - Transit communautaire interne (utilisé avec l'AELE, les pays de Visegrad, les DOM, etc).
T2L - Justificatif du caractère communautaire des marchandises (libre pratique).
Blanc	L'opérateur n'utilise pas le transit communautaire.

Rubrique 3. FORMULAIRES
1ère sous-case - Numéro d'ordre du DAU et des intercalaires. Si vous n'utilisez qu'un DAU sans intercalaire, ne rien inscrire. Pour plusieurs DAU ou intercalaires, numérotez chacun dans l'ordre qu'il occupe : 1, 2, 3, etc.

Rubrique 2. EXPORTATEUR - N°
Rubrique 2. EXPORTATEUR - N°
Ne remplir qu'à l'exportation. Mentionnez vos nom et adresse. Si vous représentez une société, inscrivez sa raison et son numéro SIREN.

Rubrique 3. FORMULAIRES
2e sous-case - Nombre total de liasses et intercalaires utilisés. Ne rien inscrire si vous n'utilisez qu'une liasse.

Rubrique 4. LISTE DE CHARGEMENT
Nombre de listes de chargement éventuellement jointes au titre de transit. Ne pas remplir dans le cas contraire.

Rubrique 5. ARTICLES
Nombre de positions tarifaires (NDP : nomenclature de dédouanement des produits), reprises dans la déclaration et ses intercalaires.

Rubrique 6. TOTAL DES COLIS
Nombre des cartons, caisses, etc.

Rubrique 7. NUMERO DE REFERENCE
A remplir seulement si vous souhaitez faire mention d'une référence interne à l'entreprise.

Rubrique 9. RESPONSABLE FINANCIER - N°
Ne pas remplir.

Rubrique 8. DESTINATAIRE - N°
Nom ou raison sociale et adresse complète du destinataire réel de la marchandise. Dans le cas d'importation, indiquez également le n° SIREN (9 chiffres) de votre entreprise ou de celle que vous représentez (feuillets 6-7-8 du DAU).

Rubrique 10. PAYS DE PREMIERE DESTINATION/DERNIERE PROVENANCE
A remplir en cas de changement de moyen de transport entre une frontière communautaire et le bureau de dédouanement.

Rubrique 11. 
Ne pas remplir. 

Rubrique 14. DECLARANT 
Vous-même ou votre représentant légal ou habilité par procuration. 

Rubrique 13. 
Pas visée par cette notice. Réservée aux produits agricoles (SIGLE AFD ou DST), aux produits pétroliers (SIGLE PET), aux produits stratégiques (SIGLE STR).

Rubrique 15. PAYS D'EXPORTATION 
A l'exportation, cette rubrique n'est à servir que si le DAU est utilisé simultanément comme document de transit communautaire. Dans ce cas, inscrivez "France" en toutes lettres. A l'importation, inscrivez le nom du pays de provenance.

Rubrique 16. PAYS D'ORIGINE 
Pays dont le produit est réputé issu conformément aux règle d'origine applicables dans l'UE. L'origine des marchandises, échangées en régime tarifaire non préférentiel, est définie aux articles 23 et 24 du code des douanes communautaire.
Sont à ce titre, réputées originaires de PUE ou d'un pays, les marchandises entièrement obtenues dans ce pays ou qui ont subi la dernière transformation substantielle, économiquement justifiée, réalisée dans une entreprise équipée à cet effet et ayant abouti à un produit nouveau ou représentant un stade de fabrication important. 
A ne remplir que pour les opérations d'importation. Mentionnez en toutes lettres le pays d'origine de la marchandise.

Rubrique 15a. CODE DU PAYS D'EXPORTATION 
Ne pas remplir à l'exportation. A l'importation, indiquez le code du pays de provenance 

Rubrique 15b. DEPARTEMENT D'EXPEDITION 
A ne remplir que pour les opérations d'exportation. Indiquez le numéro du département d'expédition initiale de la marchandise (deux caractères numériques). 
Ne pas remplir en transit communautaire/commun seul.

Rubrique 17. PAYS DE DESTINATION
Ne remplir que pour les opérations d'exportation et de transit communautaire. Inscrivez le non du pays de destination en toutes lettres. 

Rubrique 18. NATIONALITE DU MOYEN DE TRANSPORT AU DEPART 
Obligatoire uniquement en cas d'utilisation du transit communautaire seul ou avec exportation simultanée. Ne pas remplir à l'importation.
1ère sous-case - Identité du moyen de transport
En cas de transport par route, indiquez le n° d'immatriculation du camion et de la remorque.
2e sous-case - Ne pas remplir.

Rubrique 19. CONTENEUR
Transport par conteneur : 1 - Autres : 0
Ne pas remplir lorsque le formulaire n'est utilisé que pour le transit communautaire seul.


Rubrique 20. CONDITIONS DE LIVRAISON
1ère sous-case - CIV (conditions internationales de vente) de la Chambre de commerce internationale : 3 caractères alphabétiques.
2e sous-case - Lieu prévu sur le contrat de transport à préciser.
3e sous-case - Code supplémentaire afférent au lieu de livraison prévu au contrat. 

Rubrique 21. IDENTITE ET NATIONALITE DU MOYEN DETRANSPORT
1ère sous-case - Ne pas remplir.
2e sous-case - Nationalité. Code de la nationalité du moyen de transport franchissant la frontière externe de PUE (voir liste codes pays annexe 6).
Ne pas remplir en cas de transport par fer ou d'envois postaux, ou lorsque le formulaire est utilisé que pour le transit communautaire.

Rubrique 22. MONNAIE ET MONTANT TOTAL FACTURE
1ère sous-case - Indiquez le code de la monnaie, dans laquelle la facture est libellée. La codification des monnaies est alphabétique sur trois caractères selon la norme iso.
2e sous-case - Le montant total facturé correspondant au montant que vous recevez de votre client feuillets 1-2-3... ou que vous versez à votre fournisseur, feuillets 6-7-8. II doit être exprimé en euros, arrondi à l'euro le plus proche.

Rubrique 23. TAUX DE CHANGE
Si votre facture est établie en devises étrangères, le taux à prendre en considération est :
- pour les monnaies des pays faisant partie de la zone EURO, le taux de conversion défini par le règlement CE 2866/98 ;
- pour les monnaies des pays ne participant pas à la zone EURO, quotidiennement cotées et publiées, le taux de change constaté l'avant-dernier mercredi du mois précédent et publié au journal officiel de la République française UORF) du jour même ou du jour suivant.
- autres cas, voir annexe 8.

Rubrique 24. NATURE DE LA TRANSACTION 
Inscrivez le code 11 pour les opérations d'achats ou de ventes.
Pour les transactions de consignation, inscrivez le code 12 et pour le troc, le code 13. 
Autres cas : rapprochez-vous d'un bureau de douane.
(voir annexe 8)

Rubrique 25. FRONTIERE EXTERNE DE L'UE
Les cases 25 et 26 ne sont pas remplies lorsque le formulaire est utilisé aux seules fins du transit communautaire. 
(voir annexe 8)

Rubrique 26. DEPART/EXPORTATION ET ARRIVEE/IMPORTATION
Les cases 25 et 26 ne sont pas remplies lorsque le formulaire est utilisé aux seules fins du transit communautaire. 
(voir annexe 8)

Rubrique 27. LIEU DE CHARGEMENT OU DE DECHARGEMENT 
Ne pas remplir. 

Rubrique 28 : DONNEES FINANCIERES ET BANCAIRES 
Indiquez l'échéance du règlement : 
- paiement avant dédouanement ou avant arrivée à destination : code 00 ; 
- paiement au comptant ou au plus tard paiement à un mois : code 01 ; 
- paiement à deux mois: code 02 ;
- etc.


Notice explicative
? Comment remplir la case (cliquer sur le ?)
- Fermer la notice  -
(Dans tous les cas reportez-vous à l’annexe 8).

Rubrique 29. BUREAU DE SORTIE, BUREAU D'ENTREE
Code du bureau de douane de sortie ou d'entrée par lequel les marchandises franchissent la frontière française uniquement s'il s'agit d'un port ou d'un aéroport.
Ne pas remplir lorsque le formulaire est utilisé aux seules fins du transit communautaire.

Rubrique 30. LOCALISATION DES MARCHANDISES
Lieu où les marchandises peuvent être examinées lors du dédouanement : hangars, quai, etc.

Rubrique 31. MARQUES ET NUMEROS DES COLIS
Sur la première ligne : les marques, numéros, nombre et nature des colis. Le cas échéant : numéro(s) du ou des conteneur(s).
Sur la deuxième ligne : désignation commerciale précise pour permettre l'identification des marchandises et leur classification immédiate et certaine.

Rubrique 32. ARTICLE
Indiquez le numéro d'ordre de l'article par rapport au nombre total des articles déclarés (NDP) dans la rubrique 5 de la déclaration et ses intercalaires.

Rubrique 33. CODE DES MARCHANDISES
Rubrique facultative en transit communautaire/commun, sauf réglementation particulière (produits sensibles, produits PAC, etc.).
Portez le code de la nomenclature de dédouanement des produits figurant dans l'ouvrage de référence au tarif microfiche.
Il comporte 12 chiffres et une lettre.
(consulter l'annexe 8)

Rubrique 34. CODE PAYS D'ORIGINE
34a : ne servir qu'à l'importation, feuilles 6-7-8.
34b : ne pas remplir.

Rubrique 35. MASSE BRUTE (KG)
Indiquez le poids brut (poids net de la marchandise + emballage) arrondi au kilogramme (sans décimale, sauf si la masse brute est inférieure à 1 kg).

Rubrique 37. REGIME
On entend par régime douanier la destination douanière donnée à une marchandise par le dépôt d'une déclaration de douane et qui détermine sa situation vis-à-vis de la réglementation.
(voir annexe 8)

Rubrique 36. PREFERENCE
Cette rubrique n'est applicable que dans les relations avec les pays tiers à l'importation.
Elle doit être remplie chaque fois qu'un régime tarifaire préférentiel est sollicité.
Le code à indiquer est un code à 3 chiffre.
(voir annexe 8)

Rubrique 38. MASSE NETTE (KG)
Poids de la marchandise sans emballage exprimé en kg sans décimale.

Rubrique 39. CONTINGENT
Ne pas remplir.

Rubrique 40. DECLARATION SOMMAIRE/DOCUMENT PRECEDENT
Déclaration reprenant les éléments d'identification des marchandises placées en dépôt temporaire : quantité, nature, marques, poids.
(voir annexe 8)

Rubrique 41. UNITES SUPPLEMENTAIRES
Pour chaque position statistique, si le tarif d'usage le prévoit, indiquez dans l'unité de mesure demandée la quantité de marchandises concernée. Les quantités complémentaires ne doivent pas faire état de décimale : l'arrondissement des quantités se fait à l'unité la plus proche (par dérogation à cette règle, les unités supplémentaires entre 0 et 1 sont toujours codifiées 1).

Rubrique 44. MENTIONS SPECIALES
Outre la facture, indiquez les autres documents (références et n°) que vous devrez joindre à la déclaration (licence, DI, DE, Tl, T2, EUR, etc.).
(voir annexe 8)

Rubrique 45. AJUSTEMENT
A remplir à l'importation des pays tiers uniquement si un ajustement au prix payé ou à payer a été fixé.

Rubrique 46. VALEUR STATISTIQUE
Il s'agit de la valeur des marchandises y compris les frais de transport et d'assurance jusqu'à la frontière française. Elle doit être exprimée en euros, arrondie au franc inférieur.
Ne pas remplir lorsque le formulaire est utilisé aux seules fins du transit communautaire.

Rubrique 47. CALCUL DES IMPOSITIONS
Cette rubrique n'est à servir que pour les opérations d'importation (feuillets 6-7-8) ou à l'exportation (feuillets 1-2-3) lorsque des impositions sont en jeu.

Rubrique 48. REPORT DE PAIEMENT
Ne pas remplir.

Rubrique 49. IDENTIFICATION DE L’ENTREPOT
Ne pas remplir.

Rubrique 50. PRINCIPAL OBLIGE
On entend par principal obligé, la personne qui s'engage personnellement à mener à terme dans le respect de la réglementation une opération de transit communautaire/commun.
A remplir uniquement si le transit communautaire est utilisé seul ou avec exportation simultanée.
Indiquez les nom, prénom, adresse ou raison sociale du principal obligé, le nom du représentant et la signature.
Lorsque le bureau de dédouanement n'est pas le bureau de sortie, indiquez le nom et l'adresse de la personne, ayant un établissement ou une représentation dans la circonscription du bureau de sortie, chargée de récupérer l'exemplaire n°3 au bureau de douane de sortie, si cette personne est différente de celle qui a présenté le document.

Rubrique 51. BUREAUX DE PASSAGE ET PAYS
A remplir uniquement si le transit communautaire est utilisé seul ou avec exportation simultanée, s'il y a emprunt d'un pays de VAELE ou de Visegrad.
Indiquez les bureaux successifs d'entrée prévus dans les pays de VAELE et/ou de Visegrad, suivi du sigle des pays correspondants.
(voir annexe 8)

Rubrique 52. GARANTIE
Cette rubrique n’est à servir que sur une déclaration de transit.
Indiquer dans la sous case figurant à l’extrémité droite, le type de garantie pour l’opération considérée...
(voir annexe 8)

Rubrique 53. BUREAU DE DESTINATION ET PAYS
À remplir uniquement si le transit communautaire est utilisé seul ou avec exportation simultanée.
Indiquez le nom du bureau de destination suivi du sigle du pays.
(voir annexe 8)

Rubrique 54. LIEU ET DATE 
Après avoir précisé le lieu et la date de dépôt des documents, datez et signez votre déclaration.


AVERTISSEMENT
Le DAU ne doit avoir ni surcharge, ni interligne.
Les cases A, B, C et D sont réservées au service des douanes.

Attention. Seules sont visées, dans la présente notice, les déclarations de transit établies hors NSTI. S’agissant de l’établissement de la déclaration de transit dans l’application NSTI, il convient de se reporter au BOD n° 6580 du 13 août 2003.




